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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de l'Enseignement et de
l'Encouragement à la formation des chercheurs
a consacré une séance à l'examen du projet de
décret portant le budget des Affaires culturelles
de la Communauté culturelle française pour

(1) Cf. art. 50 du Règlement d'ordre intérieur.
Voir: 4-II (1972-1973) N" 1.

l'année budgétaire 1973 - Secteur Education
nationale, régime français.

Exposé du Ministre.

Le ministre de l'Education nationale expose
les grandes lignes du budget du secteur «Edu-
cation nationale» soumis à l'approbation du
Conseil culturel.



Ce budget, d'un montant global de 646 mil-
lions, se répartit en deux grandes c3tégories de
postes.

La première qui concerne les allocations et
prêts d'études, est de loin la plus importante,
qualitativement aussi bien que quantitativement,
puisqu'elle s'élève à 597 miUions (et même à
602 millions, si l'on tient compte des frais de
fonctionnement nécessaires au service).

La seconde, d'un montant global de 44 mil-
lions, rassemble de nombreux postes différents,
dont notamment:

- cinéma, radio, télévision et
discothèque scolaires . 17 millions

- Jurys 8,7 millions
- subventions de patrimoine 3,8 miUions
- bourses de voyage 3 millions
- manifestations éducatives 3,3 millions

diffusion des connaIssances
scientifiques

- prix scientifiques
- frais de voyages des profes-

seurs d'université
subventions à des jeunes
chercheurs et étudiants. . 2,85 miUions

etc, etc.

1,9 miUion
1,1 million

1,1 million

Le ministre souligne la nécessité de prévoir
la revision de la présentation des budgets. A cet
égard, il y aura lieu de favoriser une meilleure
coordination de l'ensemble des initiatives prises
dans le cadre du budget général de l'Etat. Le
,Ministre cite comme exemple de coordination
budgétaire à réaliser, le poste porté au titre de
« cinéma, radio et télévision scolaires» à mettre
en regard des crédits affectés à b R. T.B.

Discussion générale

et discussion des articles.

A un membre qui regrette de n'avoir pas
disposé du temps nécessaire pour examiner le
budget avant la réunion, le ministre signale
qu'il répondra très volontiers aux questions qui
lui seraient adressées par la suite à propos de
son budget.

Un autre membre demande si la ]oi de 1971
sur les allocations d'études est déjà appliquée
dans sa totalité: le bénéfice de cette Joi est-il
étendu aux enfants des étrangers résidant en
Belgique? Il signale la situation difficile des
élèves âgés de plus de 14 ans, qui ne peuvent
obtenir d'allocation qu'à condition d'avoir déjà
bénéficié d'une bourse au cours de l'année
scolaire précédente.

Le ministre répond que l'accès plus difficile
aux 3lJocations d'études à partir de 14 ans est
un problème lié à celui de l'obligation scolaire;
la législation s'applique différemment dès que
cette obligation prend fin.
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La prolong,Hion de l"obligation scolaHe est
pn"'iUe par la déclaration gouvernementale. Elle
rcsuudra a lltol,1Cltiquement la question des allo-
cations d'études pour Li période correspondant
,1 cctte proJongatinl1 (enl'isagée jusqu\! '1(; ans) :
:11:, Jll-cklÙ eL ccr age, le prob1cme continuera
de ,e poser.

présente un impact final1-
duquel aucun chiffre n'est

t~n eHet, ce]llici
cier sur l'importance
lèncnre disponih1e.

rn:ni"tre souligne que rout devra être fait
pour cO!11hattrcies ,~bus' et les gaspil1agcs.

En cc qui concerne l'extcnsion de la loi aux
c,,L,:,',s des le minisrrc indique qu'ici
aUSSI, les statistiqucs m,lnquent. Il s'agit d'un
des nombreux aspects des probJèmcs posés par
l'immigration ilnportante que cOlmait notre
pay';.

'n:nisrrc Slg11!llc qu'il il reçn récemment
le,Jinist:'e itak"l :\,fbire'; étrangères à
prU;HJS de Ja nécessité oÙ est placé l'enseigne-
ment de maintenir pour ccs enfants lcurs liens
culturels avec leur Lnavs d'origine, notam111ent
par l'organisati:;11 de' u;urs de i:inguc et de rudi-
ments d'histoire et de civilisatiun.

Deux membres signaient qu'à Charleroi et
h Forest, cles cours deiangue italienne sont
organisés (lems Je~; écoks ;\ l'initiative ou :1Vec
le concours de l'ambassadc ou du consuiat.

ln autre mcmbre pense que notre situation
:,uur du ;VL1rchl~ commun nous impose une
:1tteH"m be:1liC..oup pL", grande que d'autres

C'S r'roblèrnt':'I. n 'j(' dCIJLlndc si ron ne
pU~J '(ail (; rIes cours spé-
clau'; de hnf!uc';; :1 ll::ri c de h J' :lunée primaire.

c ;>iLèmbn ,_itc l'cxullpJc d'écoles
angb 1~:'.' et « française ), qu'il
!;\-;)11 S(:\';\~:tiqi.1C.
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En ",'inspir:l!1l ck T syskl1lc, on pourrait
COll, '-'l'oir h créa~i()ll d'écoles

(, espagnole ",
LiJjc'nnc cr~~. CFJl '>:::.!~ncr;,1icnt une nartie

des ,.'OUïS dans ces la'ngues (Ù l'éco]e européenne,
p:.;X cxclnplc., les le(ons dC~"Y':;Hl8.stiql1e sont
1(
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'::l~,cigncmellt',; seraient ouverts aux élèves de
n:1t\ona]ité belge, qui pourraient ainsi approfon-
dlf')(>rjct:se!r!Cilt L1, connaissance d\lnc langue
ci d'une ,:u!tur;:.

!(' rnini::rre ré'pond qu'il souhaite pouvoir
19ir dans cette direction. des étUdes préliminai-
!T" ()nt d'aiJleurs {été entreprises au sein de son

clhincL pour envisager !cs possibilité qU:1llt Ù
]'org:11lÎsatlon de cours d'italien, au niveau pri-
maire d'abord.

j' indique que de "':!1lbrellSeS nationalités
composent 1a population immigrée en Belgi-

'1'.1,' , cc rend les ini1iatives souhaitées par-
tiœl ièrclllent difficiles ,1 réaliser.



Le ministre souligne avec force que ce pro-
blème dépasse sensiblement le ccH.ire belge et
doit nécessairement trouver une solution au
plan européen. Une conférence des ministres de
J'Education nationale des 9 Etats de la Com-
l11Unauté qui se réunira prochainement il Bruxel-
les examinera notamment cette question.

Un membre se demande s'Ii ne but pas
prendre en considération le fait de savoir si les
enfants souhaitent ou non pouvoir rewurner
dans leur pays d'origine.

Un autre membre observe que J',1ccès il ces
cours reste toujours uue facuhé. !J nous c1ppar-
Ù~nt d',ibord de remplir nos devoirs vis-à-vis
des enfants d'immigrés.

Le même membre est adversaire d'écoles
séparées, source possible de discrimination.

Le ministre indique qu'i! tiendra le Conseil
culturel et la Commission au courant des tra-
vaux d'études préparatoires entrepris dans cette
direction. Il estime que le problème mérite la
plus grande attention mais qu'i] est indispensa-
ble de ne se dissimuler ni les difficultés techni-
ques ni les obstacles financiers.

Les enfants d'immigrés sont plongés dans
notre milieu, il faUt les aider à s'y adapter et,
:;i les pays originaires souhaitent" garder !curs
nationaux », le problème il résoudre les conz:erne
davantage encore que notre pays.

La diffusion de la connaissance des langues
représente un progrt's technologique incontes-
table mais il faut se rappeler que notre ]égisla-
tion linguistique est fondée sur le principe de
!a territorialité.

Un membre souligne les difficultés de la
scolarisation d'enfants étrangers lorsque ceux-ci
sont dépourvus de la connaissance même rudi-
mentaire de la langue véhiculaire de l'enseigne-
ment. Il indique en particulier les problèmes
CILÜse poseront en J974 pour l'enseignement
spécial. Enfin, il signale le problbl1e posé à
Bruxelles ponfles cours de seconde langue,
prévus obligatoirement dès la 3" primaire, et
cela aussi pour les enfants étrangers... Ne pour-
rait-on, dans ce cas, prévoir de remplacer ces
cours par l'enseignement des langues des pays
originaires des enfants?

Le ministre répond qu'il est attentif il cette
situation et qu'une solution devra être recher-
chée en s'orientant vers un système de déroga-
tions.

Un membre indique que lorsque la scola-
risation est réaJisée dès l'école maternelle, les
problèmes évoqués sont sérieusement simpli-
fiés.

26.891 - E. G.

Un antre membre ,lttJre l'attention sur les
~ittitudc', di\ugemes des deux ministres de
l'FduCHiol1 !1Jtionalc, en ce qui concerne le
SUbVL'1!tinrmcmellt de ,~ours de perfectionnement
de (Ecole ~;up('ricurc de pédagogie)
et ;., :iJSti!.ut\ons S!!I<neure', d'etudes commer-
CI:1k' '.lr.1ces Bn1xdle~,

'\Ti1 'O!1JIC1!;cnr, dJJls le premIer cas,
et h', dcdoublcment des classes,
(LIll" Je s.'cond, ,.u!lt conçus de manière beau-

Luge du cÔré IH':'erlandophone que
,le. !1 en résulte un écart

~;en<h1.. , de s bcsol!1s const~1tés, qui
e',t )':111 de-. cnte !"c. e~,sentie1s de répartition des
GL:di;s c,:rc deux C0111T1Hlllautés.

1
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Pour ,viter un niveJlcment par Je bas, il est
indisPl.n:.ab]c que les conditions retenues du

U\1' ,kl'::cll1 l,hone soient également appIi-
qucc:, du :0[1: !:;wcophol1c.

Le 1I11:1!strCrCPond 'Ille les problèmes évo-
(1UC~. It C\;':1'1'11.:S.

est
Dans:c hut, ii souhaite que le membre qui

i'.cr ',.:1' j11; iOlmnunique les précisions
1"};>.C.'_';,"';Ji rc;~"

Le "iT\i"lfC indique qu'à SOI1 sens, le même
<.;';i11(-~d,:it être insLiuré dans les deux secteurs.
l:Jute ' 11 ;;'agit:;ouvent d'un problème d'in-

rCi"préC1t:lHl, pal:ticulièrement au niveau des cas
(:C

A LW\.':lutre quc',rio!l du même membre, sur
1ités de su bvcntionnement d'une école
.!;nformHiquc, sitUée el Bruxelles et

,.'n rn,u'''. d':lgt'l'alion. ic ministre répond en
que 1e problème sera examiné.P:.Ollh.'t1 ;1

L1 dis'.:u"iion gém:ralc ct 1a disCl1ssion des
.utj'.-ks ',(nt doses.

Votes.

Le pre de b Commission souhaite que
]a Commission puisse se prononcer par un vote
nn~JI!inc sur le'; rticlc:' cr l'cnsemble du secteur
budgétain.

Uri membre appuie cc vœu, en considérant
Je fait UI'1 importe d'é\Îter tout retard dans
Je vote dcs budg.ets.

!1 en est ,11Œ! décidé et la Commission
:ldontc ,1 i'mLli1imité et sans modifications les
,1!ti~le. ct l'ensem hie du secteur «EdiJCation
naÙ:w:!]e .

Le présent
runanimit,~,

été adopté
,
arapport a

re i<.aPt'orteiir, Le Président,

M. BUSIEAU.E. LACROIX.
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